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PRESIDENCE i.rE L,i lrEii.irll. rI lt

DHCIiET [..l.,2008-076 DrI 26 FEVRTIiR 2008

Chargeant ltlonsieur Gustave Al]AI\li CASSA. Garde
des Sceaux, lr4inistre de la Justlce, de ia Législation et
cies Droits de l'Homme, du mardi 1g février 2008,
jusqu'à son retour, de l'intérim de Mcnsieur Roger
GBEGNONV!, Ministre de l'Atphabétisation et de la
Promotion des Langues Nationales

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT,

vu La Loi n' 90-032 du i 1 décembre 19g0, portant constitution de ta République du Bénin ;

VU La Proclamation le 29 rnars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats oéfiriitifs
de l'électicn préside,ntielle du 1g mars 2006 ;

vu Le Décret n" 2007-540 du 02 novembre 2007, portant composition rlu Gouvernemei.ri 
;

DECRETE
Article 1u' :

I'Alphabétisati
par Monsieur
Législation et
retour.

Pendant l'absence de Monsieur Roger GBEGNONVI. l,4inistre de
on et de la Promotion des Langues Nationales, son rntérim sera assuré
Gustave ANANI CASSA, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la
Ces Droits de l'Homme, pour compier du mardi ,1g févrie:.2008 jusqu,à son

Article ? : Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la Répul-rlique rju Bénin.

Fait à Cotonou, le 26 février 2008

Par le Président de la Répubiique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement
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